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                                         L’Inspecteur de l’Education Nationale 
 
                                                               à 
 
                                                                Mesdames et Messieurs les directrices et  
      directeurs d’école primaire 
 
 
 
 
 Je vous serais très reconnaissant de me faire parvenir pour les vacances de 
Toussaint les informations suivantes concernant chaque élève qui était au CE1 et au CM2 
durant l’année scolaire 2008-2009. Bien entendu, ces informations doivent rester strictement 
anonymes, conformément aux directives de la CNIL. Il vous suffira de créer une fiche pour 
chaque élève, portant mention des informations suivantes : 
 

1- R.R.S. ou hors R.R.S. 
2- sexe (M/F) 
3- résultats aux évaluations nationales (nombre d’items réussis en français et en 

mathématiques) 
4- l’élève a-t-il déjà redoublé ? (oui/non) 
5- absentéisme de l’élève (nombre de jours d’absence sur l’année, peu importe le motif) 
6- l’élève a-t-il bénéficié d’aides particulières ? (si oui, s’agit-il de RASED, APED, 

PPRE, PPS, CLIS ou SAF ?) 
7- à quelle CSP appartient la famille ? Réponse selon ces 7 catégories retenues par 

l’INSEE : 
a) agriculteurs 
b) artisans, commerçants, chefs d’entreprise 
c) cadres et professions intellectuelles supérieures 
d) professions intermédiaires 
e) employés 
f) ouvriers 
g) sans activité professionnelle 
 

 Je sais que ce travail vous prendra du temps et je vous en sais gré, mais je ne doute 
pas que vous saurez relever ce défi afin de parvenir à un service public qui soit 
qualitativement en mesure de lutter pour l’égalité des chances et la réussite de tous les élèves 
qui vous sont confiés. 
 
 Avec toute ma confiance et mes remerciements les plus sincères. 

 
 
 
 
      Michel FOULLEY 
      Inspecteur de l’Education nationale 
      Joigny Centre Yonne 


